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L'édition revisée de la Charte de Marrakech vient d'être publiée. Elle a été
approuvée par le Comité Mondial du Scoutisme le 17 avril 2005, à Rome, et
adoptée par la 37e Conférence Mondiale du Scoutisme (Hammamet, Tunisie),
avec pour objectif de renforcer le partenariat dans le Scoutisme.

Le Séminaire de Bangalore était une réponse à la Résolution de Conférence
15/02 de la 36e Conférence Mondiale du Scoutisme (Thessalonique, Grèce), qui
demandait une évaluation du travail accompli depuis 10 ans dans le domaine du
partenariat.

La nouvelle Charte tient compte des recommandations du Séminaire de
Bangalore, en particulier le chapitre définissant le Partenariat dans le Scoutisme,
à savoir : L'établissement d'une relation de collaboration volontaire entre deux
entités ou plus en vue d'atteindre des buts communs par l'échange et le partage
de leur expérience dans le cadre d'un projet ou d'un processus éducatif commun.
Ces entités partagent un même but qu'elles veulent atteindre dans le cadre d'un
espace de temps défini. 

La Charte encourage les associations scoutes à établir des relations de partenariat multilatéral, en particulier au sein d'une
même zone géographique, ainsi qu'à établir une coopération active avec des entités externes au Mouvement scout. 

Le Scoutisme Mondial espère que ce document soit utilisé comme un guide pour établir et développer des partenariats,
puisqu'il indique clairement les critères de partenariat entre des Associations scoutes et d'autres entités, que ce soit au
niveau local, national ou international, gouvernemental ou non gouvernemental.

La Charte de Marrakech (Édition revisée de Bangalore) est disponible 1 sur 1

http://www.scout.org/information_events/news/2006/marrakech_charter_bangalore_revised_edition_is_now_available

